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Formation « Organiser des projections cinéma
sur des thèmes citoyens »

La Ligue propose aux responsables culture, citoyenneté et vie associative des fédérations de suivre une
formation destinée à organiser des projections cinéma en autonomie et en toute légalité, avec des films
adaptés à leurs public, et d’animer ensuite des temps d’échanges et des ateliers avec les spectateurs.
Projeter des films en toute légalité lorsqu’on n’est pas exploitant de cinéma nécessite des connaissances et

une certaine pratique. L’accès aux films est certes facilité mais les diffuser devant des publics, sans
respecter la réglementation, expose les organisateurs à de lourdes amendes.
Le Centre confédéral propose aux responsables culture citoyenneté vie associative qui souhaitent organiser

des projections de se familiariser avec le domaine particulier du cinéma et de mettre à leur disposition de
nombreuses ressources : catalogue de films sur des thèmes citoyens, déclaration de séances, éléments de
réglementation… Les trois jours de formation permettront également de mettre en pratique l’animation
d’un débat autour de la projection et différents autres types d’activités destinées à des jeunes ou des adultes.
En soirée, les participants pourront profiter du Festival du film européen de Lille, organisé par des

étudiants et permettant de découvrir un large choix de courts métrages.

Cette formation s’est tenue pour la première fois du 11 au 13 avril 2018. Ce document a été réalisé la
semaine suivante, dans le but de pouvoir y inclure les besoins des stagiaires. Il est appelé à évoluer.

Anne Lidove et Tristan Duval, porteur·se de la mission nationale cinéma
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Histoire du cinéma
Source : histoiredesarts.culture.fr
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La Ligue et le cinéma

Source : www.cineclubdecaen.com et www.cineligue-hdf.org

Éduquer le citoyen

L'investissement de la ligue dans l'enseignement par l'image commence même avant le cinéma. En 1889,
la ligue produit ainsi des images fixes pour les lanternes magiques dans le but de commémorer la révolution
de 1789.
Dès 1898, Eugène Doyen est l'auteur avec Clément Maurice d'une soixantaine de séquences

cinématographiques d'enregistrement de ses interventions chirurgicales. Il invente un nouvel obturateur et
met au point une caméra stéréoscopique avec son mécanicien Auguste Hulin. Il fait du cinématographe
naissant un instrument pour enseigner la chirurgie. On lui doit en particulier un film sur la séparation des
sœurs xiphopages Radica et Doodica Neik en 1902. Cependant, à l'initiative vraisemblable de son
caméraman Ambroise-François Parnaland, une copie de ce film sera projetée dans des fêtes foraines sans
son accord, ce qui contribue encore à son discrédit parmi ses confrères.
1917. Le dépistage d’un nombre considérable de cas de tuberculose par les conseils de révision, le Comité

national de défense contre la tuberculose (CNDT), dirigé par Léon Bourgeois choisit d’employer, en raison
de leur vertu didactique, des images fixes ou animées dans ses campagnes de prévention. Le CNDT,
bénéficiant d’une aide matérielle et logistique non négligeable, applique ainsi les méthodes d’une mission
venue des États-Unis à l’instigation de la fondation Rockefeller. En 1922, la mission, en prévision de son
retour vers les États-Unis, a désigné le CNDT comme son successeur moral et lui a légué un ensemble de
dispositifs visuels comprenant, entre autres, un catalogue de films.
Gustave Cauvin (1886-1951) tint au début du XXe siècle un rôle pionnier et méconnu dans la projection

de films dans des lieux de sociabilités spécifiques au mouvement ouvrier : les Bourses du travail et les
Maisons du peuple principalement. À la veille de la Première Guerre mondiale, ce militant antimilitariste,
alors proche des anarchistes et des groupes ouvriers néo-malthusiens, parcourut la France pour diffuser sa
bonne parole révolutionnaire et des bobines destinées à faire réagir et agir le public.

Le cinéma à l’école

Une leçon assistée d'une projection cinématographique à lieu pour la première fois dans le préau de l'école
de la rue de Vitruve dans le 20e arrondissement de Paris en 1907 avant que Brucker, professeur d'histoire
géographie au lycée Hoche de Versailles ne prenne une initiative analogue dans le secondaire en 1911,
rapidement relayé par des lycées parisiens en 1913, 1914. Au même moment, Adrien Colette directeur de
l'école primaire de la rue Etienne Marcel acquiert un projecteur pour son établissement en fondant une
coopérative pour son achat et son entretien; Il lance aussi des séances de formation pour les instituteurs.
La Mission Rockefeller de 1916/17 est connue pour avoir fourni des fonds pour la propagande. Mais, dès

1915 la commission Bessou avait fait sienne l'idée républicaine de propager, d'utiliser les réseaux au service
de l’idée.
En 1920 sous le gouvernement radical socialiste, la ligue est ancrée au centre-gauche dans la ligne

d'Édouard Herriot. Nait l'Office du cinéma éducateur avec Strasbourg, Nancy, Metz et, l’est de la France
ainsi que Clermont-Ferrand comme centres très actifs de diffusion. Cette carte est complémentaire de
l'influence des catholiques à l'Ouest et recouvre la carte électorale du front populaire.
L'enseignant récréatif est promu mais la morale prime sur le beau. La qualité artistique des films n'est pas

recherchée. Se côtoie des films du tout venant (des productions d’enseignants sur les paysages du Jura ou
des Vosges) mais aussi des films de Chaplin.
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Un statut pour le cinéma non commercial

En 1949 paraît un premier décret définissant le statut du cinéma non commercial qui sera renforcé par la
loi en 1951. Les plus gros succès sont des films antituberculeux avec vente de tickets contre la maladie.
Après la seconde guerre mondiale, 5 500 ciné-clubs constituent autant de points de projection pour la ligue
contre 3 000 salles commerciales. L'UFOLEIS opte pour le 16 mm qui remplace le 35 mm muet alors que
La fédération française des cinéclubs (FFC), dirigée par les communistes, préfère le 35mm. Jusqu'à la fin
des années 50, il n'existe pas de registre permettant via le CNC de savoir quels films sont diffusés. Les
fiches d'emprunts n'ont à ce jour pas été dépouillées. Ne restent que les catalogues de films proposés où
dominent les productions françaises (50%) et des courts métrages, souvent plus artistiques, dans les
premières parties de programme. La FFC est plus élitiste avec la défense du cinéma d'avant-garde mais
compte moins de 800 ciné-clubs contre environ 10 000 pour l'UFOLEIS.
En 1949, Joseph Soleil de l'UFOLEIS prépare ce qui deviendra le décret CNC sur le statut du cinéma non

commercial. Juste avant guerre, le rapport Ducormois avait préconisé de programmer des films au moins
cinq ans après leur sortie, délais parfois réduit à trois ans. Jean Painlevé (FFC) prépare la loi Henri Queuille
de 1951 qui fixe le statut du cinéma non commercial. Parallèlement, les accords Blum Byrne défendent
l'exception culturelle. Il était temps : en 1934, Pathé et Gaumont avaient été déclarés en faillite suite à la
crise de 29.
Après les années 70, les distributeurs des films étrangers, du patrimoine, avec l'aide du CNC, de Raymond

Borde à Toulouse, enrichiront le catalogue.

Depuis les années 80

Lorsque François Mitterrand accède à la présidence de la République en 1981, nombreux sont ceux qui
espèrent, notamment au sein de la Ligue de l’enseignement, la mise en place d’un grand service public de
l’éducation permanente, regroupant à la fois les loisirs, le sport, la formation professionnelle, la culture et la
communication. Mais même si la gauche au pouvoir s’attelle à organiser le temps libre et à développer
l’économie sociale, l’idée de mettre en place ce grand service public unifié devient très vite irréaliste.
Cette période marque aussi le domaine du cinéma puisque le paysage d’aujourd’hui tient en partie à la

politique de Jack Lang, ministre de la Culture : l’Agence pour le développement régional du cinéma
(ADRC) a par exemple été fondée en 1983, à l’initiative du Ministère de la Culture.
Cette période est également cruciale dans l’histoire des ciné-clubs en France. Après 1982-1983, on assiste

à une véritable opposition entre ceux qui veulent conserver les ciné-clubs tels qu’ils sont et ceux qui tendent
davantage vers la sphère commerciale. Au final, aucun consensus n’est trouvé et rien n’est mis en place.
C’est à ce moment que commence le déclin progressif des fédérations de ciné-clubs. Certains OROLEIS
(Office régional des œuvres laïques d’éducation par l’image et le son) choisissent alors de passer au cinéma
commercial en créant des circuits de cinéma itinérants.
Aujourd’hui, plus de 300 structures de la Ligue ont des activités liées au cinéma et à l’éducation à l’image,

qu’il s’agisse de circuits de cinéma itinérant, de fédération organisant des projections non-commercial, ou
d’associations ayant des activités d’éducations à l’image. Et même souvent un peu tout ça à la fois.
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L’écosystème du cinéma en France
Le secteur du cinéma est le premier à s'être organisé en industrie, c'est- à-dire en secteur économique

animé par la recherche du profit- une industrie de coûts fixes
- les rendements d'échelle y jouent un rôle important
- le « nobody knows » puisqu’on ne sait pas à l’avance si un film va marcher ou non

La plupart des films ne sont pas rentables, et seule une poignée d'entre eux génère l'ensemble des
profits du secteur.

La production de films

Le producteur est le propriétaire du négatif et des droits d'exploitation.

L'auteur reste le propriétaire « moral » de l'œuvre.

Fixation des coûts de production en amont qui peuvent être financés par :
• les fonds propres du producteur,
• le CNC (Centre National du Cinéma et de l'image animée),
• les collectivités territoriales (régions, départements, communes),
• les aides européennes, les prêts…

La distribution des films

Le distributeur choisit les films qui seront montrés sur son territoire. Il en estime le potentiel artistique et
commercial.

Le métier de distributeur :
•Achat de droit, duplication de copies 
• Choix de la date de sortie d'un film, établissement de plan-média
• Programmation : négociation avec les salles de cinéma : exploitants ou réseaux d'exploitants.

Le distributeur gère les droits de diffusion des films

Masse des films produits chaque année : près de 4 600 longs-métrages

Production française : plus de 300 films sortent en salle chaque année60% des films sont coproduits
par des organismes de télévision.

L'exploitation cinématographique

Une exploitation cinématographique est une salle (ou un ensemble de salles) de cinéma permanente ou
itinérante. En France, les films "sortent" le mercredi et les résultats sont mesurés par semaine cinéma.

L'exploitation cinématographique a la charge d'encaisser les recettes. Les responsabilités du directeur de
salle de cinéma sont :
• la programmation (le choix des films),
• la promotion locale,
• les relations avec ses spectateurs
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2033 établissements et près de 6000 écrans en France

Arrivée des multiplexes en France en 1996 En 1992 : 116 Millions d’entrées En 2017 : Plus de 200
millions d’entrées dont 70% en multiplexes

Indice de fréquentation : 3,5

Décomposition de la recette guichet :
• Taxe spéciale : 10.7%
• TVA : 5.3%
• Exploitation : 40.6%
• Production-distribution : 42.1%
• SACEM : 1.3%

Les publics du cinéma

Hommes 46% - Femmes 54%
15/24 ans : 24% 25/34 ans : 18%
35/49 ans : 25.6% 50 ans et + : 32.4%

En 20 ans : doublement de la fréquentation des seniors, baisse de la fréquentation des jeunes

55% des Français vont au cinéma en 1993 / 66% en 2017

1ère raison de choix de la salle :
proximité : 65% – Prix du billet : 17% seulement
Le public du cinéma : ++ urbain, CSP +

Le classement Art et Essai

Objectif :
Soutenir les salles de cinéma qui exposent une proportion conséquente de films recommandés art et essai

et qui soutiennent ces films souvent difficiles par une politique d'animation adaptée.
Maintenir une diversité de programmation et une qualité de proposition

Aides spécifiques : selon nombre d'écrans et types de territoires

Labels : jeune public, Recherche-découverte, Patrimoine-répertoire

Type de films : documentaires, courts métrages, films d'auteur...

Commissions de classement / rôle de l'AFCAE
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Les séances organisées par les associations ou
groupements agissant sans but lucratif

Source : CNC.fr

Les séances gratuites

Bien que les textes n'imposent pas de limitation théorique au nombre de séances gratuites possibles, la
bonne pratique veut que leur organisation reste exceptionnelle. L'accès aux séances doit être totalement
gratuit pour le spectateur, directement ou indirectement.

Les séances payantes

Une association ou groupement légalement constitué agissant sans but lucratif (comité d’entreprise,
fondation, organisation non gouvernementale etc.) peut organiser des séances non commerciales d’œuvres
cinématographiques de long métrage (films de 60 minutes et plus) donnant lieu à un droit d’entrée dans la
limite de six par an. L’organisme peut organiser, outre ces 6 séances payantes de long métrage, des séances
gratuites ou des séances payantes de courts métrages et d’œuvres audiovisuelles (dans la limite du régime
fiscal appliqué à l’association, voir avec les services fiscaux).
L’association doit tenir à jour une liste des séances payantes organisées avec dates des séances et titres des

films programmés et mettre cette liste à disposition lors d’un contrôle effectué par les inspecteurs du Centre
national du cinéma et de l’image animée.

La dérogation aux 6 séances par an

Le Code du cinéma et de l’image animé prévoit, dans des cas exceptionnels, une dérogation aux 6 séances
payantes par an et la possibilité d’organiser jusqu’à 12 séances payantes de films de long métrage par an.
Cette dérogation peut être accordée uniquement aux associations et groupements dont l’objet exclusif est

de contribuer au développement de la culture cinématographique et à la formation à l’image.
Cette dérogation, qui doit être demandée au CNC, est accordée pour une durée de trois ans au vu d’un

dossier de demande qui comprend :
1° Les statuts de l’association ou du groupement ;
2° Un document exposant les conditions dans lesquelles l’association ou le groupement entend mettre en

place les actions propres à réaliser son objet et un programme prévisionnel pour les 12 mois à venir. En cas
de demande de renouvellement de dérogation, ce document contient, en outre, un bilan d’activité
permettant d’apprécier la conformité des actions entreprises à l’objet de l’association ou du groupement.
Toute modification des renseignements fournis à l’appui de la demande de dérogation est communiquée au

Centre national du cinéma et de l’image animée dans un délai de trois mois.
Contacts pour adresser sa demande de dérogation :
Centre national du cinéma et de l’image animée
Service de la diffusion culturelle - 11 Rue Galilée - 75116 Paris
Tél. : 01 44 34 35 77
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Quels films diffuser ? Avec quels droits ?

Un délai à respecter pour les films de long métrage
Les films de long métrage projetés en séances non commerciales ne peuvent être représentés avant

l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date de délivrance du visa d’exploitation.
Pour connaître la date de visa d’un film, consultez la page « visa et classification » sur le site du CNC.

L’interdiction d’utiliser des supports à usage privé

Les représentations publiques, gratuites ou payantes, d'œuvres audiovisuelles ou cinématographiques,
même s'il ne devait s'agir que d'extraits, doivent impérativement être autorisées par les détenteurs des droits
correspondants, à savoir le plus souvent les producteurs ou les distributeurs habilités.
Les DVD achetés dans le commerce, loués en vidéo-club ou en bibliothèque, sont strictement réservés à

l'usage privé au sein du « cercle de famille » et ne peuvent en aucun cas être utilisés en vue de
représentations publiques. Cette restriction figure, en principe, sur les jaquettes et en prégénérique, sur les
différents supports vidéographiques préenregistrés.
Le cercle de famille se définit très précisément -selon la jurisprudence- comme « s'entendant de façon

restrictive et concernant les personnes parentes ou amies très proches qui sont unies de façon habituelle par
des liens familiaux ou d'intimité, la projection devant se dérouler sous le toit familial ».
Les membres d'une association ou d'un groupement légalement constitué, rassemblés dans une salle pour

la représentation d'une œuvre cinématographique, ne sauraient donc être considérés comme constituant un «
cercle de famille ».
De même les œuvres enregistrées à l'occasion de leur diffusion sur les chaînes de télévision, ne peuvent

faire l'objet de représentation sans le consentement exprès de leurs ayants droit. 
En effet, le législateur autorise uniquement la copie pour l'usage exclusif du copiste.

Où se procurer les films pour une séance non commerciale ?

• Les DVD
 Certains ayants droit concèdent à des distributeurs spécialisés (voir ci-dessous) les droits de représentation

qu'ils détiennent sur des œuvres sur DVD / Blu-ray etc., pour un secteur non commercial dont l’étendue est
précisée dans les contrats.

ADAV (Ateliers de diffusion audiovisuelle)
41 Rue des Envierges
75020 Paris
01 43 49 10 02
www.adav-assoc.com- contact@adav-assoc.com
 
Collectivision
152, rue Claude François
34080 Montpellier
04 67 79 89 89
www.collectivision.com
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Images de la Culture
Centre national du cinéma et de l'image animée
11 Rue Galilée
75116 Paris
01 44 34 35 05
alain.sartelet@cnc.fr - www.cnc.fr/idc
 
Vidéo Vision
52 Rue d’Antibes
06400 Cannes
04 93 38 63 06
www.videovision.fr - info@videovision.fr
 
Colaco
Zac du Paisy
9 chemin des Hirondelles
69570 Dardilly
04 78 33 94 94
www.colaco.fr
 
RDM Vidéo
boulevard Gambettta
95110 Sannois
01 39 82 68 92
www.rdm-video.fr
contact@rdm-video.fr
 
CVS
6-8 rue Gaston Lauriau
93100 Montreuil Sous Bois
01 48 58 80 14 
cvs-mediatheques.com
zineb@cvs-mediatheques.com
 
Swank film
3 avenue Stephen Pichon
75013 PARIS
www.swankfilms.fr
 
Audiovisuel et service cinéma (ASC)
10, rue Gustave Rouanet
75018 PARIS
Tél : 01 42 51 36 46
www.ascine.fr
contact@ascine.fr

• Les supports DCP (supports numériques destinés à la diffusion en salle de cinéma)
Les films sur support numérique DCP ou argentique 35 mm sont loués directement auprès des ayants droit

(distributeur ou producteur).
Pour connaître l’ayant-droit d’un film, il est possible de contacter le registre du cinéma et de l’audiovisuel

(RCA) au 01 44 34 37 76 ou au 01 44 34 34 90.
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Législation et droits d'auteur
Source : CNC.fr

Définition de l'auteur

En France, le droit d'auteur est régi par le code de la propriété intellectuelle (CPI).

L'article L 112-2 du code définit l'oeuvre audiovisuelle comme une "oeuvre cinématographique ou une
autre oeuvre consistant dans des séquences animées d'images, sonorisées ou non."

En vertu de l'article L 113-7, sont  présumés auteurs d'une oeuvre audiovisuelle :
• l'auteur du scénario
• l'auteur de l'adaptation
• l'auteur du texte parlé (dialogues)
• l'auteur des compositions musicales avec ou sans paroles spécialement réalisées pour l'oeuvre
• le réalisateur du film
• l'auteur de l'oeuvre originale (roman par exemple ou premiers auteurs d'un premier film en cas de

remake)
L'oeuvre audiovisuelle est dite "de collaboration". Cela signifie que son exploitation n'est possible que

suite à un accord unanime de l'ensemble des co-auteurs.

Le droit d'auteur :

Le droit d'auteur est constitué de droits patrimoniaux qui vous permettent de contrôler la reproduction
(droit de reproduction) de votre œuvre et sa communication au public (droit de représentation). Vous
disposez également d'un droit moral qui protège votre qualité d'auteur et vous permet ainsi de vous opposer
à une utilisation qui dénaturerait votre œuvre ou de revendiquer que votre nom soit mentionné.

La protection de l'oeuvre :

 Principes :
 D'après la loi, une œuvre est protégée par le droit d'auteur, dès lors qu'elle est originale (l'idée ou le

concept appartiennent au domaine public et ne sont pas protégeables), sans qu'il soit nécessaire d'effectuer
la moindre formalité.
Toutefois, le dépôt de l'œuvre permet à l'auteur en cas de litige de constituer des éléments de preuve quant

au contenu et à la date de création de son œuvre.
La méthode la plus classique est de déposer son texte auprès d'un organisme assurant un service de

protection ; ceci, de préférence, avant de le faire circuler auprès d'une société de production.

La cession des droits d'exploitation au producteur :

Titulaire de ses droits patrimoniaux, l'auteur peut les céder librement à des tiers.
 L'article L 132-23 définit le producteur d'œuvre audiovisuelle comme étant la personne physique ou

morale qui prend l'initiative et la responsabilité de la réalisation de l'œuvre.
 Depuis 1985, le producteur de l'œuvre audiovisuelle est présumé cessionnaire des droits exclusifs

d'exploitation de l'œuvre audiovisuelle (article L 132-24 du CPI). Cette cession prend la forme d'un contrat
écrit.
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Celui-ci précise les conditions dans lesquelles l'auteur cède ses droits au producteur. Il définit notamment :
la nature du travail demandé, le cahier des charges, le calendrier de remise des contributions demandées,
l'étendue des droits cédés, la durée et le territoire d'exploitation, la rémunération.
A noter que dans le cas où l'auteur choisirait de confier la perception de ses droits à une société civile,

l'intervention de celle-ci devra être prévue dans le contrat.
La négociation et l'élaboration de ce contrat est d'une très grande importance pour la rénumération de

l'auteur et de la vie future de son oeuvre. Des modèles de contrats peuvent être téléchargés en ligne mais il
est préférable de se faire conseiller en amont auprès de services juridiques compétents, notamment ceux des
sociétés civiles ou de l'Union Guilde des Scénaristes.

Principes :
L'auteur dispose du droit exclusif d'autoriser l'exploitation de son œuvre. Il a la faculté soit de gérer ce

droit lui-même, soit d'en confier la gestion à une Société de gestion collective (organisme de droit privé
constitué sous la forme de société civile, par les personnes dont elle gère les droits, c'est-à-dire les auteurs,
les titulaires de droits voisins : artistes-interprètes, producteurs, éditeurs).
Ces sociétés ont donc vocation à percevoir et répartir les rémunérations dues aux auteurs, aux artistes-

interprètes, aux producteurs et aux éditeurs par les usagers du fait de l'exploitation de leurs œuvres.
Elles représentent les auteurs auprès du législateur, des producteurs, des éditeurs et des diffuseurs. Elles

discutent, collectent et répartissent leurs droits patrimoniaux, affirment leur droit moral et négocient leurs
intérêts futurs.
Pour ce faire, elles ont notamment négocié avec l'ensemble des diffuseurs français un contrat dit "contrat

général de représentation". Aux termes de ce contrat, tout diffuseur est autorisé à exploiter l'ensemble des
œuvres du répertoire des sociétés signataires en contrepartie d'une rémunération globale proportionnelle à
l'ensemble de ses recettes, que celles-ci proviennent de la redevance, de la publicité, du parrainage ou des
abonnements.
 Par ailleurs, la loi oblige les sociétés civiles de perception et de répartition des droits (SPRD) à consacrer

25 % des redevances provenant de la copie privée (prélevées sur les ventes de supports vierges) à des
actions en faveur de la création.
 Dans certains domaines où l'exercice individuel du droit d'autoriser se révélait impossible, le législateur a

imposé la gestion collective : ainsi le droit à rémunération pour copie privée et le droit de retransmission
simultanée et intégrale par câble ne peuvent être exercés que par des organismes de gestion collective.
A contrario, l'exploitation d'un film en salle ne relève pas de la gestion collective mais de la gestion

individuelle. La rénumération de l'auteur se fait au vu des pourcentages fixés par son contrat avec le
producteur.

Les principales Sociétés d'auteurs sont la SACD, la SACEM, la SCAM
et l'ADAGP

Chacune de ces sociétés a son domaine d'intervention (répertoire), à savoir :
•  la SCAM : œuvres à caractère documentaire et multimédia ainsi que les œuvres institutionnelles ou

d'entreprises
• la SACD : œuvres ayant un caractère fictionnel (cinéma, téléfilms, feuilletons, captations, œuvres

relevant de la création multimédia, etc.)
• la SACEM : films ayant un sujet exclusivement musical
• l'ADAGP : œuvres graphiques et plastiques
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Le droit à l'image des personnes physiques
Source : http://www.droit-image.com

Bien plus connu que le droit à l'image des biens, le droit à l'image des personnes prend une part importante
dans notre société, part qui ne cesse de grandir depuis l'apparition des médias.
Il est acquis par toute personne sur son image, dans le cas par exemple où celle-ci est utilisée par un tiers.

Ce droit permet avant tout à celui dont l'image est utilisée de refuser sa diffusion pour une situation donnée
et un support donné.

Généralités

Le principe est : qu'il est nécessaire de recueillir le consentement d'une personne préalablement à la
diffusion de son image. Cependant il existe des exceptions et cas particuliers selon le contexte. La difficulté
à déterminer les limites entre vie privée et vie publique et entre droit à l'information et respect de la vie
privée rend l'application de ce droit très complexe. Voici donc un aperçu non-exhaustif des cas possibles et
des droits qui y sont rattachés.

Images de groupes

La reproduction de l'image d'un groupe ou d'une scène de rue dans un lieu public est permise, sans besoin
de solliciter le consentement de chaque personne photographiée. On considère que l'image ne porte pas
atteinte à la vie privée car la personne se trouvant dans un lieu public a consenti à être exposée aux regards
des autres. Cependant, la jurisprudence émet deux réserves :
• Il ne faut pas individualiser un ou quelques sujets, et la publication ne doit pas excéder les limites du

droit à l'information.
• Pour ce qui est de l'individualisation, la jurisprudence rappelle que « nul n'a le droit d'individualiser

une personne d'un groupe sans son consentement ». La personne est dite individualisée si elle est le sujet
principal de l'image et si elle est reconnaissable.

Les limites du droit à l'information

On excède le droit à l'information si :
• L'image est détournée de son objet, c'est à dire qu'on l'utilise à d'autres fins pouvant nuire à la

personne photographiée. Pour exemple une photo de touristes utilisée pour illustrer un article protestant sur
la tenue négligée des touristes français à l'étranger.
• Il y a atteinte au respect de la vie privée. D'un cas à l'autre, les jugements ne sont pas toujours

cohérents. Jugée illicite, la photographie d'une personne participant à une manifestation homosexuelle, mais
jugée licite, la photo d'une personne priant dans une synagogue.
• L'image est utilisée à des fins commerciales ou publicitaires.

Manifestations et images de foules

Dans le cas des événements d'actualité et manifestations publiques on retrouve le même principe : une
photographie peut être publiée sans l'autorisation des personnes à condition de ne pas dépasser les limites
du droit à l'information. Ce principe a été clairement posé par les tribunaux : si l'autorisation devait être
systématique, toute publication de photo de foule ou manifestation publique pour illustrer un reportage
serait impossible. La jurisprudence est sans cesse balancée entre droit à l'information et droit à l'image, ce
qui crée des incohérences dans les jugements. Mais depuis quelques années, de plus en plus de procès sont
intentés par des particuliers demandant réparation suite à la publication de leur photo à l'occasion d'un
événement d'actualité ou d'une manifestation publique. Et il semble que la tendance soit plutôt à favoriser le
droit à l'image, soit à donner raison aux particuliers.
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Personnalités publiques

Le droit à l'image des personnalités publiques connaît des règles différentes. Dans le cadre de leurs
activités publiques ou professionnelles, l'autorisation de publication de leur image est présumée, à condition
d'utiliser l'image à des fins d'informations, et non commerciales ou autres. On retrouve encore ici le
principe du droit à l'information.
Par exemple, a été condamné, l'utilisation sans son consentement de l'image d'une personnalité pour

illustrer un article sur la contraception. Dans ce cas, ce sont « les mêmes règles » que pour n'importe quelle
autre personne, qui s'appliquent.
Parfois, l'image d'une personnalité peut être considérée comme n'excédant pas le droit à l'information alors

qu'il s'agit d'un événement privé.
Pour exemple, des photos de Béatrice Schoenberg et Jean-Louis Borloo pour illustrer un article sur leur

mariage. Le TGI de Paris a considéré que :
« Le droit à l'information peut aussi concerner un domaine de la vie privée dès lors qu'il est motivé par un

caractère d'intérêt général. Et que cette information peut être illustrée par des photographies si ces dernières
sont pertinentes par rapport au sujet traité et qu'elles ne sont pas dévalorisantes. »
Lorsqu'une personnalité publique se trouve dans un lieu public mais indépendamment de sa vie publique

ou professionnelle, elle dispose des mêmes droits que tout autre citoyen.
Sur ce point là, la jurisprudence a toujours été constante affirmant que :
« La circonstance qu'une personne intéressant l'actualité se trouve dans un lieu public ne peut être

interprétée comme une renonciation à se prévaloir du droit que chacun a sur son image et sur sa vie privée,
ni entraîner une présomption d'autorisation. »
Ce qui pose problème et amène à des jugements inégaux ou incohérents est la difficulté à

déterminer la limite entre droit à l'information et respect de la vie privée.

Dans le cadre privée

La diffusion de l'image d'une personne prise dans le cadre privé nécessite l'autorisation de celle-ci. Il faut
noter que le consentement de la personne à être photographiée est différent de son autorisation à
diffuser l'image. Le lieu privé désigne l'endroit qui n'est accessible à personne sauf autorisation de celui
qui l'occupe à titre privatif de manière permanente ou temporaire.
• L'article 226-2 du Code pénal punit le fait d'utiliser, conserver ou porter à la connaissance du public,

l'image d'une personne prise dans un lieu privé sans le consentement de celle-ci.
• L'article 226-1 punit quant à lui, le fait de photographier (ou filmer) sans son consentement, une

personne se trouvant dans un lieu privé. Il punit également le fait de transmettre l'image (même s'il n'y a pas
diffusion), si la personne n'était pas d'accord pour qu'on la photographie.
Si la personne a vu qu'elle était photographiée et ne s'y est pas opposée, son consentement est présumé. Est

donc passible de sanctions, celui qui capte, conserve, diffuse ou laisse diffuser une image prise sans le
consentement de la personne.
Pour vous citer des exemples particuliers qui sont parmi les plus couramment rencontrés : Celui des

mineurs, si l'enfant est dit « capable de discernement », son consentement est nécessaire. Dans tous les cas,
il est nécessaire d'obtenir l'autorisation des deux parents. Il faut être prudent dans le cas de divorces et/ou
familles recomposées. Un exemple qui nous montre le flou sur ce droit à l'image est celui assez récent du
marathon de Reims, le 19 octobre dernier. L'encadrement des élèves mineurs avait omis de faire signer
l'autorisation parentale pour la prise d'image de leurs enfants... Le journaliste du site de l'union ardennais
souligne l'impossibilité pour les photographes et caméraman de distingué les enfants avec ou sans
autorisation.
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La chronologie des medias

Source : Wikipedia.fr

La chronologie des médias est la règle définissant l'ordre et les délais dans lesquels les diverses
exploitations d'une œuvre cinématographique peuvent intervenir. Cette réglementation a essentiellement
pour but la sauvegarde de l'exploitation en salle des films. Ce n'est en effet qu'après une durée déterminée
que les autres formes d'exploitation (vidéo, télévision...) sont autorisées. Cette chronologie est le fruit d’un
accord entre les différentes composantes du secteur. Le dernier date de 2009, et des discussions sont
actuellement en cours pour un nouvel accord.

Les délais imposés par la chronologie des médias ont un caractère impératif, c'est-à-dire, qu'on ne peut
procéder à la communication de l'œuvre cinématographique par le mode d'exploitation visé avant que le
délai soit écoulé, sous peine de sanctions. Toutefois, le CNC peut parfois autoriser, à titre dérogatoire, une
exploitation plus avancée lorsqu'un film n'a pas eu de succès commercial. Dans le cas contraire, et pour des
raisons marketing, s'agissant de délais minima, les producteurs et exploitants d'un film peuvent aussi
décider entre eux d'allonger les délais.

Pour rappel, les films de long métrage projetés en séances non commerciales ne peuvent être
représentés avant l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date de délivrance du visa
d’exploitation.
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Les dispositifs nationaux d'éducation à l'image

Source : CNC.fr
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En 2016, cette association cesse de coordonner le
dispositif national, qui est désormais géré localement
par des coordinations régionales. En avril 2018 est
créé l'association passeurs d'images, réunissants tous
les coordinateurs régionaux, et présidé par Laurent
Cantet (http://www.passeursdimages.fr/2018/accueil/).
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Présentation du cycle élèves et spectateurs, dispositif
d’éducation à l’image de Cinéligue HDF
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Exemple de fiche pédagogique :
Captain Fantastic de Matt Ross
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Petit lexique d'analyse filmographique
Source : Cine32.com
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Pourquoi, comment et avec qui programmer une
séance de cinéma ?

Pourquoi choisir un film et pas un autre ?

Sélectionner un film répond à une double contingence.
La première correspond à notre désir de voir le film que l’on a découvert en amont de sa sortie nationale

lors de projections professionnels organisées en région par une structure habilité ou lors d’un festival ou de
faire découvrir le film d’un cinéaste que l’on aime… En somme, on exprime son désir et on souhaite le
partager avec les autres (spectateurs, bénévole de l’association).
La seconde interroge notre capacité à mobiliser un public pour notre coup de cœur. Notre désir de film doit

alors rencontrer un désir de venir en salle : en somme notre désir se confronte à celui des autres (spectateurs
et bénévoles de la salle).
Il va de soi que sélectionner un film et notamment sur un point de projection de cinéma itinérant ou dans

un cinéma mono-écran où les séances sont limité interdit de montrer un autre tout aussi valable. Choisir
c’est exclure.
La programmation est avant un geste politique par le fait d’exposer certains films par rapport à d’autres.

Les films sont classés en grandes catégories qui sont identifiables par des labels.

Les relais possibles

L’Association Française des Cinéma d’Art et d’Essai (AFCAE) : identification et soutiens des films
Art et Essai

http://www.art-et-essai.org/

Depuis sa création, l’AFCAE s’organise autour de trois objectifs fondateurs :
• la défense du pluralisme des lieux de diffusion cinématographique, indispensable au maintien de la

diversité de l’offre de films et à l’aménagement culturel du   territoire,
• Le soutien du cinéma d’auteur, en favorisant la rencontre entre les films Art et Essai et le public,
• la formation des publics, notamment des plus jeunes

D’après le Centre nationale de la cinématographie et de l’image animé (CNC), un film art et essai répond
aux critères suivants du décret du 22 avril 2002 :
• œuvre possédant d’incontestables qualités mais n’ayant pas obtenu l’audience qu’elle méritait ;
• œuvre Recherche et Découverte, c’est-à-dire ayant un caractère de recherche ou de nouveauté dans le

domaine cinématographique ;
• œuvre reflétant la vie de pays dont la production cinématographique est assez peu diffusée en France ;
• œuvre de reprise présentant un intérêt artistique ou historique, et notamment considérée comme des «

classiques de l’écran » ;
• œuvre de courte durée, tendant à renouveler l’art cinématographique. Peuvent également être

comprises dans les programmes cinématographiques d’art et d’essai ;
• des œuvres récentes ayant concilié les exigences de la critique et la faveur du public et pouvant être

considérées comme apportant une contribution notable à l’art cinématographique ;
• des œuvres cinématographiques d’amateurs présentant un caractère exceptionnel.

Le cinéma de patrimoine et de répertoire : AFCAE et ADRC

L’AFCAE soutien également les films du « patrimoine et du répertoire » en lien avec l’Agence pour le
Développement du Cinéma en Région : http://www.adrc-asso.org/

Les missions de l’ADRC sont :
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• aider au maintien d'un réseau de salles diversifié sur l'ensemble du territoire en agissant notamment
pour leur meilleur accès à une pluralité de films ;
• favoriser la diffusion de films au profit des petites villes, des villes moyennes et des villes situées en

périphérie des grandes villes, et au profit des zones insuffisamment desservies par les diffuseurs ;
• procéder à toute étude, conseil, information et assistance architecturale aux projets de salles sollicités

par ses membres ou par tout organisme s'impliquant dans une politique d'amélioration de la desserte
cinématographique du territoire ;
aux évolutions nécessaires d'adaptation des salles : normes, accessibilité, modernisations...
• Soutenir la diffusion des films du répertoire et des films destinés au jeune public ;

Ces films correspondent à la définition du CNC suivant : « le film de répertoire est une œuvre réalisée il y
a au moins vingt ans qui n’a pas fait l’objet d’une ressortie en salle sur copies neuves depuis dix ans. »

A l’instar du cinéma « art et essai » et de « patrimoine et de répertoire », l’AFACE et l’ADRC labélisent et
soutiennent des films destinés au jeune public avec les mêmes critères d’exigence.
• Les films labélisés « Recherche » soutenus et identifiés par le Groupement national des Cinéma de

Recherche. http://www.gncr.fr

Il s’agit d’un réseau de salles (ACOR - Association des Cinémas de l’Ouest pour la Recherche, ACRIF -
Association des Cinémas de Recherche d’Île-de-France, ACRIRA - Association des Cinémas de Recherche
Indépendants de la Région Alpine, ACC - Association des Cinémas du Centre, ACAP - Association pour le
Cinéma et l’Audiovisuel en Picardie, Atmosphères 53, Cinéfol 31, Cinémas du Sud, Cinéphare, De la Suite
dans les Images, et MaCaO 7ème Art.) constituant un maillage essentiel qui permet aux films soutenus par
le GNCR de rencontrer leur public. L’existence d’un cinéma libre et indépendant est primordiale
aujourd’hui ; c’est pourquoi les membres du GNCR se regroupent autour d’une certaine idée du cinéma et
la défendent.

Les structures nationales de promotion et de diffusion du cinéma

L’AFCAE, le GNCR, l’ADRC ne sont pas les seul structures nationales qui peuvent vous accompagner ou
vous renseigner pour la promotion et diffusion de films sur vos écrans.

L’association des Cinéma indépendant pour sa Diffusion (ACID)
http://www.lacid.org

L’ACID, Association du Cinéma Indépendant pour sa Diffusion, est une association de cinéastes qui
depuis 22 ans soutient la diffusion en salles de films indépendants et œuvre à la rencontre entre ces films,
leurs auteurs et le public.
La force du travail de l’ACID repose sur son idée fondatrice : le soutien par des cinéastes de films d’autres

cinéastes, français ou étrangers.

• Une Agence dont les cinéastes seront les garants, lieu de rencontre, de conseil et d’aide mutuelle.
• Une Agence où inventer et promouvoir avec tous les partenaires concernés de nouvelles politiques

d’aide à la distribution.
• Une Agence pour susciter des manifestations, à Paris et en province, en liaison avec les régions et les

exploitants intéressés, créant ainsi le maillon entre les films et l’important réseau de salles fonctionnant en
France selon le principe de l’action culturelle.
• Une Agence pour favoriser la circulation en France et en Europe notamment, par tous les moyens

possibles, des films, venus d’autres cinématographies, qui parfois n’ont même pas été distribués sur leur
propre territoire.
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Bref une Agence pour prendre toutes les initiatives favorables à la diffusion et à la promotion des films de
France, d’Europe, d’autres pays afin que le Centenaire du 7ème Art ne soit pas célébré sur les cendres du
cinéma indépendant, mais démontre sa vitalité, sa diversité et son originalité.

Ces films correspondent à la définition suivante :
• par le soutien aux œuvres singulières et novatrices, aux cinématographies peu diffusées, aux

documentaires, aux courts & moyens métrages
• par la découverte de jeunes auteurs et de premiers films,
• par leur intérêt pour toutes les nouvelles formes de création au carrefour du cinéma, de la vidéo, du

numérique et des arts plastiques,
• par leur souci de s’adapter aux nouveaux modes de diffusion,
• par un accompagnement des œuvres les plus fragiles au sein de salles indépendantes aux lignes

éditoriales fortes et constantes, pour bâtir une réflexion collective dans des partenariats forts et créatifs avec
l’ensemble des acteurs du cinéma indépendant.

L’Association Française du Cinéma d’Animation

L’Association française du cinéma d’animation (Afca) assure depuis 1971 la promotion du cinéma
d’animation d’auteur autour de trois pôles : diffusions, publications, ressources. L’Afca est soutenue par le
Centre national de la cinématographie (CNC).
Ses actions sont les suivantes :
Diffusion
• La Fête du cinéma d’animation
Cette manifestation célèbre pendant 15 jours en octobre la richesse du cinéma d’animation. Plus de 300

événements sont chaque année proposés à travers la France, relayés en régions par des coordinateurs et
réseaux de diffusion culturelle. La Fête se déroule à l’occasion de la Journée mondiale du cinéma
d’animation du 28 octobre.
• Le Festival national du film d’animation
Vitrine de l’animation française, le Festival national du film d’animation a été créé en 1983 ; il est devenu

au fil des ans le rendez-vous incontournable des professionnels et des amateurs de tous âges. Compétitif, il
a pour vocation de mettre en valeur le meilleur de la création contemporaine française.

Publications
• La Lettre de l’Afca
Unique média papier entièrement consacré au cinéma d’animation, la Lettre propose critiques de films,

portraits de réalisateurs, couvertures de festivals et d’événements, visites de studios, tendances de la
création, etc. Elle est envoyée aux adhérents, aux abonnés (bibliothèques, centres de ressources), aux
partenaires institutionnels et privés, aux Directions régionales des Affaires culturelles (DRAC). Elle est
également diffusée à l’étranger, auprès d’associations et de groupements de l’Association internationale du
film d’animation (Asifa) et de spécialistes du cinéma d’animation.
Aide à la programmation
L’Afca collabore régulièrement à des programmations avec des structures et des festivals étrangers. Elle

répond aux demandes de programmation de ses adhérents, sur demande.

L’agence du court-métrage

L’Agence du court métrage, association régie par la loi de 1901 et fondée en 1983, est née de la volonté de
nombreux professionnels (réalisateurs, producteurs, distributeurs, exploitants) de promouvoir et développer
la diffusion des films courts.
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Conserver toute la mémoire du court en france et à l'étranger
La « cinémathèque » du court métrage
• Un fonds de 10 000 films des années 1960 à nos jours, abondé chaque année de 300 à 400 films films

depuis la création de l’Agence en 1983.
• Des films disponibles en DCP, 35 mm ou vidéo.
•Tous les genres représentés : fiction, animation, documentaire, expérimental.
• Pour tous les publics (y compris les plus jeunes) et pour tout type d’événement.

Diffuser sur tous les écrans
Des festivals aux diffusions en salles ou sur les chaînes de télévision, le court métrage a de nouveau droit

aux regards du public, en France comme à l’international, à travers :
• Des diffusions publiques dans tous types de lieux : salles de cinéma art et essai, médiathèques, festivals,

centres culturels, associations...
• Des diffusions en première partie de programme dans les salles de cinéma (avec le dispositif RADI),

sous forme de programmes, de soirées événementielles
• Des programmations à la télévision, en DVD, sur les plateformes VOD
• La participation aux événements nationaux de la Fête du cinéma d’animation, du Mois du film

documentaire et l’organisation du Jour le plus Court.

Transmettre et sensibiliser tous les publics
L’Agence du court métrage est un lieu de réflexion, d’échanges et de ressources dans les domaines de la

pédagogie du cinéma, ayant pour objectifs de sensibiliser l’ensemble des publics et de favoriser l’accès aux
œuvres, notamment à travers :
• L’édition du magazine Bref, seule revue de cinéma consacrée à l’actualité des courts métrages. Appareil

critique pour les cinéphiles, outil pratique pour les professionnels, Bref paraît quatre fois par an, avec un
DVD de courts métrages.
• La participation aux dispositifs d’éducation au cinéma, l’organisation d’ateliers et de formations (en

temps et hors temps scolaires), et la mise en place récente d’un site dédié à l’éducation au cinéma, le
Kinétoscope : www.lekinetoscope.fr.

Comment choisir le film ?

Le travail de programmation tient de l’alchimie pour faire rencontrer un film et son public. Le plus beau
des films ne rencontrera pas forcément son public et réciproquement. Mais en vous posant quelques
questions, vous pouvez peut-être trouver la bonne adéquation entre l’œuvre, le territoire et le public.
L’œuvre et son créateur :
Vous avez vu le film et vous avez aimé. Comment nourrir votre ressentit et votre argumentaire pour

soutenir le film ?
Où avez-vous découvert le film ? Dans quels cinémas, dans quelle cadre (provisionages professionnels

faisant la promotion de films art et essai…), dans quels festival … ?
La qualité de l’œuvre reste le meilleur des critères. Vous pouvez vous aider des structures qui les labélisent

les films cf. supra, des critiques de cinéma des revues comme « Les cahiers du cinéma, « Positif », « So
films »..., de la presse quotidienne nationale comme « Libération », « Le Monde », « Le figaro » ou
régionale qui possèdent une page culturelle importante. Les magazines culturels sont aussi des sources
d’avis sur le cinéma comme « Les inrocks », « Première »…

Ces médias classiques possèdent des sites internet qui peuvent vous offrir le visionnage des bandes
annonces et des critiques ou l’avis d’autres cinéphiles.
Quelques sites sont spécialisés dans la critique et l’analyse de films.
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• http://www.filmdeculte.com/
• http://www.ecranlarge.com/
• www.allocine.fr/
• http://www.senscritique.com/films
• http://www.telerama.fr/cinema/
• http://www.critikat.com/
• www.critique-film.fr/
• http://www.lepasseurcritique.com/
• http://www.cineclubdecaen.com/
• http://www.objectif-cinema.com/

La question des publics

Votre salle ou votre point de projection itinérant s’inscrit dans un paysage, il est traversé par des
populations qui forment des publics. Le rôle de la salle est de favoriser la rencontre avec les œuvres, les
artistes et avec / entre les publics.

Programmer et diffuser un film n’est pas un acte anodin, il demeure éminemment politique de part :
• La dimension du réalisateur (reconnu et / ou novice)
• De son mode de production
• De son origine
• De son format (long ou court)
• De son genre : fiction, documentaire, docu / fiction, animation…
• De son sujet
• De sa mise en scène (scénario, montage, jeu d’acteurs, bande sonore,….)

Mais ces critères propres au film font se confronter à un ou des publics. Votre travail de programmateur est
de mettre en synergie une offre artistique avec les besoin et / ou les attentes de vos publics.

Vous avez 3 scénarii possibles :

a) La convergence 
Vous avez sélectionné un film qui correspond aux attentes de votre territoire. Vous êtes alors dans le

consensus.

b) La prise de risque
Vous avez sélectionné un film qui est loin des us et coutume de vos publics. Vous répondez alors aux

besoins de vos publics que vous aurez clairement définis et analysés en amont.
Vous devrez alors imaginer des modalités d’accompagnement du film lors de sa diffusion afin de permettre

l’expression d’une parole et la prise de conscience de l’intérêt de ce film et donc votre programmation - cf.
dossier comment accueillir un réalisateur ?

c) Un film clivant
Vous sélectionnez un récit qui divise, c’est-à-dire que votre programmation s’adresse à une partie de votre

public. Votre rôle sera d’essayer de toucher cette partie du public qui ne sent pas concerné ou qui rejette le
film. Ce travail vous permettra de répondre au rôle social de la salle de cinéma de permettre à des publics
différents de se croiser et d’échanger.
Le travail de pédagogie doit se faire en amont de la diffusion en vous appuyant sur les structures

cinématographiques relais, sur les structures associatives locales qui vous faciliteront la rencontre entre
l’œuvre et ses publics.
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Comment organiser un ciné-Débat en présence d’un
intervenant ?

Le ciné-débat permet d'éveiller son esprit critique, de découvrir différents types de films, de pouvoir
discuter et réagir à partir d'un récit et d’interroger l’un des « acteurs » (réalisateur, producteur,
comédiens…..) du film. Un moment où on est tous réunis pour vivre un échange différemment, avoir une
nouvelle forme d'expression, de pouvoir faire un rapprochement avec ce qu'on vit et d'exprimer des
convictions. Un ciné-débat est également un moyen pour présenter la salle, les partenaires qui contribué à
l’organisation de cet événement (association qui géré la salle, les associations partenaires en région – la
Ligue de l’enseignement, les structures régionales pour la promotion du cinéma et / ou partenaires en lien
avec la thématique du film…), pour créer un lien social et surtout faciliter la mobilisation de vos publics.
Comment faire ?

1) Avant

Quel film ?
Le choix du film est très important. C’est ce qui va permettre d’enrichir vos échanges et vos débats. Le

film doit être adapté au public ciblé, la qualité du film doit permettre le débat par ses qualités d’écriture, de
mise en scène et soutenu par un point de vue affirmé.
Le choix du film doit être fait par une ou plusieurs personnes qui ont vu le film et qui ont pu rencontrer

l’un des  « acteurs » du film lors des temps de projections professionnels organisés par vos partenaires
cinéma en région ou lors de festivals.
Lors de ce moment, les bénévoles présents doivent apprécier la thématique abordée, la qualité esthétique

du film et la capacité à échanger du réalisateur sur son œuvre.
Les bénévoles qui ont pu participer à cette sélection ont de facto une responsabilité dans la mise en place,

l’organisation, l’accueil de ciné-débat en salle.

Comment communiquer autour du film et valoriser cet évènement ?
Les outils de communication et de valorisation.
Le distributeur peut vous fournir tous les éléments nécessaires : affiches (grandes et petites), jeux de

photos, dossier de presse, articles et critiques du film. Il peut exister aussi des outils pédagogiques et de
communication spécifiques édités par des partenaires cinéma en région (Maison de l’Image Basse-
Normandie…) ou nationaux (fiches ou dossiers AFCAE, GNCR, AFCA, ACID, uniFrance….). Ces
derniers vous permettront de mieux présenter le film, ses créateurs auprès de vos publics et le débat.
Vous pouvez également créer vos propres outils de communication et de valorisation. Il existe de

nombreux sites internet qui peuvent vous apporter des informations, des critiques sur le film. Attention dans
ce cas-là vous devez être vigilant à la bonne visibilité des logos et des mentions de vos partenaires et de
citer vos sources (Libération,…) qui vous inspire.
Exemple : ciné-débat organisé en partenariat avec une structure régionale de soutien et de promotion du

cinéma sur film un soutenu par le GNCR. Vous devez faire apparaître sur vos outils de communication leur
logos et leur mention.

Où et quand communiquer ?
La salle demeure le lieu de référence pour trouver vos outils. Ils doivent être exposé dans le hall et / ou

près de la caisse ou dans tous lieux que vous estimerez stratégiques.
Votre connaissance du territoire de la salle doit vous permettre d’évaluer les meilleurs lieux pour exposer

vos outils de communication. Ces lieux peuvent varier en fonction de la thématique, de l’accessibilité du
film et de la qualité de l’intervenant et notamment à l’attention du jeune public.
Votre site internet et votre liste de courriel doit vous permettre de prolonger et de personnaliser votre
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communication.
Vous devez cibler les publics, les structures et les personnes relais qui sont susceptibles de relayer et d’être

intéressées par cet événement.
La presse locale : attention de bien mentionner vos partenaires qui ont contribué à l’organisation de ce

ciné-débat.

Une chronologie de communication
• Sur votre site Internet : bande annonce, interview de votre intervenant, mise en ligne de critique….
• Exposition de vos outils physiques : 3 semaines à 1 mois avant l’évènement.
• Presse locale : 15 jours avant
• Relance par courriels : 1 semaine avant

Attention à bien déterminer le périmètre géographique de votre communication afin de ne pas diluer vos
efforts et les effets mais également de respecter le territoire des salles de cinéma à proximité.

La mobilisation
Si on veut que notre ciné-débat marche, il faut… des spectateurs ! On communique et on invite donc

suffisamment à l’avance, nos amis, les publics qu’on vise, les bénévoles de l’association mais aussi,
pourquoi pas, des élus, des partenaires !
La démarche est différente suivant votre situation

L’accueil de l’intervenant
Il vous faudra penser à :
• La réservation de la chambre d’hôtel si nécessaire
• La réservation d’une table au restaurant pour vous et l’intervenant lors de la projection du film si la

durée le permet. Il est important que la personne en charge de l’animation du débat soit présente lors du
repas avec l’intervenant afin d’échanger sur le film et ainsi nourrir les questions à venir lors du débat.
• L’accueil de l’intervenant dès son arrivée soit à la gare soit à la salle et son accompagnement à l’hôtel

Vous devez trouver parmi vous une personne référente pour l’accueil de l’intervenant. Il va de soi que
cette personne doit avoir vu le film, qui aime à échanger autour du cinéma. Cette personne pourra
accompagner et animer le débat avec l’intervenant.

Le débat et sa préparation
• Les aspects techniques et matériels

Vous devez vous assurer :
• Des conditions techniques de diffusion : s’agit-il d’une diffusion en DVD, Blu-Ray, support argentique

ou autres… ?
• La sonorisation du débat avec des micros pour l’intervenant et le public. Il s’agit d’assurer le confort

de chacun. Il faudra donc responsabiliser des bénévoles pour la circulation es micros.
Vous devez sélectionner parmi votre équipe une personne ou plusieurs qui aiment prendre la parole en

public, qui se sentent à l’aise dans les situations plus « délicates » et elles existent.
Contrairement à ce qu’on pourrait croire parfois, un débat, ça ne s’improvise pas ! Vous devez donc le

préparer afin de faciliter les échanges.
Site internet à référencer :
A partir de la problématique qu’on veut aborder, il faut dégager une ou deux grandes questions de débats

et des questions de relance autour :
• De la thématique et du point de vue du réalisateur
• Des conditions de production et de création du film : le coût et les modes de financement, les

conditions de sa diffusion…
• De la mise en scène : la qualité de lumière, du rythme du récit à travers le montage, le choix et
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l’interprétation des acteurs, les lieux de l’action et des situations…
Lors du débat, il vous faudra penser à aborder de manière équilibré aussi bien le fond et que la forme du

film (point de vue, écriture du scénario, jeux d’acteurs, montage, lumières, musique et bande son…).

2) Pendant

Avant la projection

• Présentation de l’évènement : mentionner les partenaires qui ont contribué à l’organisation, le cadre du
débat (le mois du documentaire…).
• Présentation du film

• Le réalisateur, les acteurs, l’année, le genre (documentaire, comédie, drame)
• L’histoire, le propos du film (sans tout dire, ils verront bien)
• Le thème, sur quelles questions portera l’échange qui suivra. Ça permettra aux spectateurs de

regarder le film dans ce sens, et de faire ressortir plus d’éléments de débat ensuite.
• Présentation de l’intervenant. Vous pouvez, s’il le souhaite, lui donner la parole pour se présenter.
• Rappeler quelques règles : éteindre les téléphones, ne pas trop parler pendant le visionnage…

• Le débat en lui-même
Consignes pour le débat : lever la main pour prendre la parole, dire son prénom, ne pas faire des

interventions trop longues pour que tout le monde puisse s’exprimer, inviter à dire SON avis (qui a autant
de valeur que celui d’un autre)… Rappelez que la courtoisie est la règle lors du débat et que toutes
questions et réactions sont bonnes si elles s’effectuent dans le respect de chacun et notamment de
l’intervenant.

Votre rôle
Vous devez lancer le débat : en général il faut du temps aux spectateurs pour sortir du film et pour

s’autoriser à intervenir. Vous avez la responsabilité de la première question :
Vous pouvez interroger l’intervenant sur :
• Les motivations du réalisateur à faire ce film
• Les conditions de production (difficultés…) Votre présence et vos échanges avec l’intervenant lors

du repas seront utiles pour affiner vos questions et vos remarques.
Vous pouvez proposer une analyse rapide et courte du film afin de problématiser le débat et susciter des

réactions
Ensuite vous devez :
• distribuer la parole
• éclairer certains points du film
• recadrer le débat
• poser des questions pour permettre d’aller plus loin…
• permettre « l’entre eux, par eux, pour eux » dans la salle
• faire attention au temps, à la longueur des prises de parole, et noter qui a demandé la parole.
• prendre des notes. Ça nous permettra de revenir sur tous les échanges, pour reprendre des questions,

des idées, des propositions…
Quelques situations délicates : elles existent mais elles ne sont pas systématiques
•Avec la salle :
• Un public amorphe et silencieux. Cela ne préjuge pas de la mauvaise réception du film mais d’un

public encore sous l’émoi, timide ou peu habitué à cet exercice. Pour lancer ou relancer le débat, vous
pouvez demander à des bénévoles, qui sont dans le public, d’intervenir par des questions préparées ou par
des commentaires afin de faire vivre au mieux le débat. Vous devez néanmoins nourrir le débat avec
l’intervenant et lui poser régulièrement des questions. Mais n’hésitez pas à relancer le public.
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• Le spectateur monopolisateur : Il arrive souvent qu’un spectateur accapare le micro et la parole.
C’est à vous de réguler et d’organiser cette parole afin de limiter ces interventions et de permettre le débat.
L’utilisation du micro est un bon moyen de limiter ces prises de parole excessives.

• La question qui n’a pas de sens ou le commentaire trop long. Certains spectateurs ont le sens de la
question alambiquée ou du commentaire évasif. Vous devez alors traduire, synthétiser la question ou le
commentaire si nécessaire afin de permettre une réponse.

• Le spectateur en colère. Le film, un propos de l’intervenant peuvent susciter des réactions
épidermiques et véhémentes. Vous devez prendre soin que ces propos ne dépassent pas le cadre de la
courtoisie, si nécessaire rappeler la règle et à l’ordre, et permettre à l’intervenant de réagir et de répondre.

•Avec l’intervenant :
• L’intervenant « oui / non » : il arrive qu’un intervenant soit peu loquace et court dans ses réponses.

C’est à vous de développer la réponse, de relancer par une question, de « cuisiner » l’intervenant.
• L’intervenant bavard : a contrario, votre intervenant ne s’arrête pas. C’est à vous de couper en

souplesse en lui rappelant que la salle est désireuse de lui poser des questions.
• L’intervenant peu intelligible : C’est à vous de traduire les propos de votre intervenant pour

faciliter le débat.

Comment et quand finir un débat ?
Les questions s’épuisent dans la salle, l’intervenant se fatigue, la salle commence à se vider sont les signes

d’un débat qui arrive à son terme. Dans ces cas-là, vous pouvez annoncer la ou les dernières questions afin
de signaler la fin de la rencontre.
La clôture/conclusion
• remercier encore une fois tout le monde d’être venu, et d’avoir participé au débat, l’intervenant à faire

applaudir, les partenaires de la rencontre.
• donner une prochaine date
• proposer de continuer le débat, autour d’un verre de l’amitié, si cela a été organisé et prévu.
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Présenter une séance de cinéma
dans le cadre scolaire

Source : Cine32.com
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Débattre autrement

Source : Animafac.net
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Techniques d'animation : boîte à outils
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Filmographie thématique
Fictions et documentaires repérés

par la Ligue de l’enseignement

La classification par thématique générale est d’ordre indicatif.
Beaucoup de ces films abordent différentes thématiques de manière transversale.

Égalité filles  - garçons

Bande de filles
de Céline Sciamma ( 2014-France -112 min) - A partir de 14 ans
Marieme vit ses 16 ans comme une succession d’inter  dits. La censure du quartier, la loi des garçons, l’impasse
de  l’école. Sa  rencontre avec trois filles affranchies change tout. Elles  dansent, elles se battent, elles  parlent
fort, elles  rient de tout. Marieme devient Vic et entre dans la bande, pour  vivre sa jeunesse.

Ex-Aequo
un programme de court-métrage de la Ligue de l’enseignement et l’Agence du court-métrage (2017 – France –
84 min) - A partir de 15 ans
Un programme de 4 courts métrages sur les stéréotypes et les rapports hommes-femmes. "Espace" de Eléonore
Gilbert, "Celui qui a deux âmes" de Fabrice Luang-Vija, "C’est gratuit pour les filles" de Claire Burger et Marie
Amachoukeli, et "Jamais jamais" de Erwan Le Duc.

Free Angela
de Shola Lynch ( 2013-USA - 97 min) –A partir de 16 ans
Free Angela revient sur l’histoire trépidante d’une icône de la contestation dont les portraits ont fait le tour du
monde. Née en Alabama, Angela Davis est issue d’une famille d’intellectuels afro-américains politiquement
engagés. Durant sa jeunesse, elle est profondément marquée par son expérience de la ségrégation raciale, des
 humiliations et du  climat de violence qui règne autour d’elle. Devenue plus tard jeune professeure de
philosophie, féministe et  communiste, militante du  mouvement des droits civiques aux États-Unis et proche du
parti des Black Panthers, Angela  Davis incarnera dans les  années 70, le « Power to People » ! Son incarcération
dans les geôles américaines donnera lieu à une  mobilisation  planétaire.

Hors jeu
de Jafar Panahi ( 2006-Iran- 88 min) - A partir de 13 ans
Qui est cet étrange garçon assis tranquillement dans le coin d’un bus rempli de supporters déchaînés en route
pour un match de foot ? En réalité, ce garçon effacé est une fille déguisée.en iran, les femmes aussi aiment le
foot mais elles  ne sont pas autorisées à entrer dans les stades. Avant que le match ne commence, elle est arrêtée
et confiée à la brigade des mœurs. pourtant, cette jeune fille refuse d’abandonner. elle use de toutes les
techniques possibles pour voir le match, malgré tout.

Le vent dans les roseaux
d’Arnaud Demuynck, Nicolas Liguori, Rémi Durin, Anaïs Sorrentino, Madina Iskhakova (2017 – France – 62
min) - A partir de 5 ans
Eliette, une petite fille de huit ans, vit dans un pays où le roi a interdit la musique. Un troubadour venu d’Orient
s’y fait confisquer ses instruments. Mais il est peu enclin à la servitude et rencontre Eliette qui a sculpté en
cachette une flûte dans un roseau sauvage. Eliette et le troubadour se lient d’amitié. Ensemble ils vont mener le
peuple à se libérer de la tyrannie. Cette histoire donne toute sa tonalité au long métrage Le Vent dans les
roseaux dans lequel La Chouette du cinéma, une présentatrice qui s’adresse aux enfants dans le public, offre
cinq aventures autour de la liberté, avec des musiques originales et des héroïnes surprenantes.
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Mustang
de Deniz Gamze ( 2015 -Turquie, France -93 min) - A partir de 14 ans
Dans un village reculé de Turquie, Lale et ses quatre sœurs rentrent de l’école en jouant avec des garçons et
déclenchent un scandale aux conséquences inattendues. La maison familiale se transforme progressivement en
 prison, les cours de pratiques ménagères remplacent l’école et les mariages commencent à s’arranger. Les cinq
sœurs, animées par un même désir de liberté, détournent les limites qui leur sont imposées.

Tout en haut du monde
de Rémi Chayé ( 2015 -France - 80 min) - A partir de 6 ans
1882, saint-pétersbourg. sacha, jeune fille de l’aristocratie russe, a toujours été fascinée par la vie d’aventure de
son grand-père explorateur plutôt que par la vie de princesse à  laquelle on la destine. Sacha décide de partir
vers le  Grand Nord, sur la piste de son grand- père disparu pour  retrouver son navire.

Wadjda
de Haifaa Al-Mansour ( 2012-Arabie Saoudite - 97 min ) - A partir de 12 ans
wadjda, douze ans, habite dans une banlieue de riyad, capitale de l’arabie saoudite. bien qu’elle grandisse dans
un milieu conservateur, c’est une fille pleine de vie qui porte jeans et baskets, écoute du rock et ne rêve que
d’une chose : s’acheter le beau vélo vert qui lui permettra de faire la course avec son ami Abdallah. Mais au
royaume wahhabite, les  bicyclettes sont réservées aux hommes car elles constituent une menace pour la vertu
des jeunes filles. Wadjda se voit donc refuser par sa mère la somme nécessaire à cet achat. Déterminée à trouver
l’argent par  ses propres moyens, wadjda décide alors de participer au concours de récitation coranique organisé
par son école, avec pour la  gagnante, la somme tant désirée.

Fraternité

Ensemble c’est possible
de Safy Nebbou, libre de droit (2016 – France – 26 min) - A partir de 12 ans
Ce film raconte des histoires ordinaires de filles et de garçons qui n’auraient pas eu accès à l’éducation si des
hommes et des femmes ne s’étaient pas dressés pour lutter contre leur exclusion. Au Liban, nous voici avec des
jeunes en situation de handicap qui expérimentent la joie d’apprendre et d’être ensemble. Au Mali, nous suivons
Awa qui quitte la mendicité et retrouve le chemin de l’école, et de son avenir. Parcours de vie sensibles, à la fois
ordinaires et merveilleux, d’où l’on sort comme rincés et revivifiés. Car, à chaque fois, c'est le sens de l'humain,
la fraternité qui est à l'oeuvre et ouvre des voies nouvelles. Chaleur des rencontres et des regards, humour, joie
de vivre... Oui, l'engagement sincère de plusieurs, dans le respect des différences, est opérant. Oui, on n'a pas le
droit de se décourager, car, "Ensemble, c'est possible !"

Les neiges du Kilimandjaro
de Robert Guédiguian ( 2011- France -107 min) - A partir de 16 ans
Bien qu’ayant perdu son travail, Michel vit heureux avec  Marie-Claire. Ils sont fiers de leurs combats
syndicaux et politiques. Leurs consciences sont aussi transparentes que leurs regards. Ce bonheur va voler en
éclats quand deux jeunes hommes les agressent à leur domicile. Leur  désarroi sera d’autant plus violent
lorsqu’ils apprennent que cette  brutale agression a été organisée par l’un des jeunes ouvriers licenciés avec
Michel.

Les mains en l’air
de Romain Goupil (2010 -France -90 min) - A partir de 10 ans
22 mars 2067, Milana se souvient de ce qui lui est arrivé, il  y a soixante ans… En 2009, Milana, d’origine
tchétchène, est élève en classe de CM2 à Paris. Ses copains, sa bande, ce sont blaise, alice, Claudio, ali et
Youssef. mais un jour Youssef, qui n’a pas de papiers, est expulsé. Puis, c’est  au tour de Milana d’être menacée.
Se sentant alors en  danger, les enfants décident de réagir. Ils prêtent serment de toujours rester ensemble et
organisent un complot pour  sauver Milana.
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Handicap

À ciel ouvert
de Mariana Otéro ( 2014 -France -110 min) - A partir de 12 ans
Alysson observe son corps avec méfiance. Evanne s’étourdit jusqu’à la chute. Amina ne parvient pas à faire
sortir les mots de sa bouche. À la frontière franco-belge, existe un lieu hors du commun qui prend en charge ces
 enfants psychiquement et socialement en difficulté. Jour après jour, les adultes essaient de comprendre l’énigme
que représente chacun d’eux et inventent, au cas par cas, sans jamais rien leur imposer, des solutions qui les
aideront à vivre apaisés. Au fil de leurs histoires, À ciel ouvert nous ouvre à leur vision singulière du monde.

Benda Bilili
de Renaud Barret et Florent de la Tullaye ( 2010 -France Congo- 85 min) - A partir de 14 ans
Ricky avait un rêve : faire de Staff Benda Bilili le meilleur orchestre du Congo. roger, enfant des rues, désirait
plus que tout rejoindre ces stars du ghetto kinois qui écument la ville sur des fauteuils roulants customisés façon
Mad Max. Mais avant tout il faut survivre, déjouer les pièges de la rue de Kinshasa, chanter et danser pour
s’évader. Pendant cinq ans, des premières chansons à leur triomphe dans les  festivals du monde entier, Benda
Bilili nous raconte ce  rêve devenu réalité.

De toutes nos forces
de Nils Tavernier ( 2014-France, Belgique - 89 min) - A partir de 14 ans
La vie en fauteuil roulant de Julien complique la réalisation de ses rêves. Et pourtant, comme beaucoup
d’adolescents, il rêve d’aventures et de sensations fortes. Pour y parvenir, il met au défi son père de concourir
avec lui au triathlon « Ironman » de Nice : une des épreuves sportives les plus difficiles qui soit.

Elle s’appelle Sabine
de Sandrine Bonnaire ( 2008-France -85 min) - A partir de 14 ans
un portrait de sabine bonnaire, autiste, réalisé par sa  sœur la plus proche. Récit de son histoire à travers des
archives personnelles, filmées par la comédienne sur une période de 25 ans, et témoignage de sa vie aujourd’hui
dans une structure adaptée. Le documentaire évoque une  personnalité attachante dont le développement et les
dons multiples ont été broyés par un système de prise en charge défaillant. après un passage tragique de cinq
longues années en hôpital psychiatrique, Sabine reprend goût à la vie, même si ses capacités restent altérées,
dans  un foyer d’accueil en Charente.

Et les Mistrals gagnants (2017 – France – 79 min)
Documentaire d’Anne-Dauphine Julliand –A partir de 8 ans.
Ambre, Camille, Charles, Imad et Tugdual ont entre six et neuf ans. Ils vivent dans l’instant. Avec humour et
surtout l’énergie optimiste de l’enfance, ils nous prennent par la main, nous entraînent dans leur monde et nous
font partager leurs jeux, leurs joies, leurs rires, leurs rêves, leur maladie.  Avec beaucoup de sérénité et d’amour
ces cinq petits bouts d’Homme nous montrent le chemin du bonheur. Un film à hauteur d’enfant, sur la vie tout
simplement.

Gabrielle
de Louise Archambault ( 2014- Canada -103 min) - A partir de 15 ans
Gabrielle et Martin tombent fous amoureux l'un de l'autre. Mais leur entourage ne leur permet pas de vivre cet
amour comme ils l'entendent car Gabrielle et Martin ne sont pas tout à fait comme les autres. Déterminés, ils
devront affronter les préjugés pour espérer vivre une histoire d'amour qui n’a rien d’ordinaire.
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La petite vendeuse de soleil
de Djibril Diop Mambety (1998-Sénégal, France, Suisse- 45 min) –A partir de 8 ans
Depuis fort longtemps, la vente de journaux à la criée dans  les rues de Dakar est l’apanage des garçons. Sili,
une  fillette de douze-treize ans, une jambe ballante appareillée, quitte chaque jour sa cité Tomates pour la ville,
y mendier et nourrir ainsi sa famille. un matin, elle se fait bousculer par un jeune vendeur. Elle décide alors de
cesser de mendier pour vendre, elle aussi, des journaux, car « ce  qu’un garçon peut faire, une fille peut le faire
aussi ».

L'École de la vie
de Maite Alberdi (2017 – Chili – 92 min) - A partir de 15 ans
Anita, Rita, Ricardo et Andrés forment une bande de copains trisomiques qui partage les bancs de la même
école depuis 40 ans. Mais ils aspirent à une autre vie. Ils voudraient juste pouvoir faire comme tout le monde:
être autonome, gagner de l’argent, se marier, fonder une famille. Bref, qu’à plus de 50 ans, on ne les considère
enfin plus comme des enfants! Mais est-ce que l’école de la vie leur permettra de réaliser leurs rêves ?

Le scaphandre et le papillon
de Julian Schnabel ( 2007-France, USA -112 min) –A partir de 16 ans
Un accident vasculaire brutal plonge Jean-Dominique Bauby, journaliste et père de deux enfants, dans un coma
profond. Quand il en sort, toutes ses fonctions motrices sont détériorées. dans ce corps inerte, seul un œil bouge.
Cet œil, devient son lien avec le monde, avec les autres, avec la vie. Avec son œil, il arrête l’attention de son
visiteur sur les lettres de l’alphabet qu’on lui dicte et forme des  mots, des phrases, des pages entières…

Rouge comme le ciel
de Cristiano Bortone ( 2010-Italie - 95 min) - A partir de 10 ans
Mirco perd la vue à l’âge de dix ans et doit poursuivre sa scolarité dans un institut spécialisé. Loin de son père,
il ne peut plus partager avec lui sa passion du cinéma. Il  trouve pourtant le moyen de donner vie aux histoires
qu’il s’invente : il enregistre des sons sur un magnétophone puis coupe les bandes, les colle et les réécoute.
L’école très  stricte n’approuve pas du tout ses expériences et fait tout pour l’en écarter. mais mirco, loin de se
résigner, poursuit sa passion…

Migration

Ceuta, douce prison
de Jonathan Millet et Loic H. Rechi ( 2014-France - 90 min) - A partir de 15 ans
Ceuta, douce prison suit les trajectoires de cinq migrants dans l’enclave espagnole de Ceuta, au nord du Maroc.
ils ont tout quitté pour tenter leur chance en europe et se retrouvent enfermés dans une prison à ciel ouvert, aux
portes du Vieux Continent. Ils vivent partagés entre l’espoir d’obtenir un « laissez-passer » et la crainte d’être
expulsés vers leur pays. Le film est tourné en proximité totale avec les personnages, sans voix-off, sans adresse
caméra, en  immersion dans leur quotidien.

Comme un lion
de Samuel Collardey ( 2013-France -102 min) - A partir de 12 ans
Mitri a 15 ans et vit dans un village au Sénégal. Comme  tous les jeunes de son âge, il joue au foot en rêvant du
Barça et de Chelsea. Lorsqu’un agent recruteur le repère, mitri croit en sa chance. mais pour partir à l’assaut des
grands clubs européens, il faut payer. La famille se cotise et s’endette pour l’aider. Une fois à Paris, tout
s’écroule : Mitri se retrouve abandonné sans un sou en poche, et ne peut imaginer affronter la honte du retour au
village. Une  odyssée faite de débrouilles commence alors. Mais son rêve de foot le rattrape au coin d’une
rencontre.
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Couleur de Peau : Miel
de Laurent Boileau et Jung (2012-France, Belgique -75 min) - A partir de 10 ans
Couleur de peau : miel est une adaptation cinématographique d’une bande-dessinée autobiographique. Jung
nous fait découvrir son parcours personnel de la Corée à la Belgique, de l’orphelinat à sa famille (nombreuse)
d’adoption. Mêlé d’images d’archives, d’images de la Corée d’aujourd’hui, ce film d’animation raconte son
arrivée en Europe, son parcours d’adaptation, son acceptation en tant qu’être singulier, à l’identité particulière.
un film plein d’émotions, à  voir pour les 10 ans et plus !

La permanence
d’Alice Diop ( 2016-France- 98 min) - A partir de 16 ans
C'est à la fin d'un long voyage sur les chemins de l'exil que l'on entre à la pass (Permanence d'accès aux soins
de santé) de l'hôpital Avicenne, à Bobigny. C'est le seul lieu en  Seine-Saint-Denis à proposer des consultations
gratuites et sans rendez-vous aux migrants primo-arrivants.

La pirogue
de Moussa Touré (2012-France, Sénégal, Allemagne- 87 min) –A partir de 15 ans
Un village de pêcheurs dans la grande banlieue de Dakar, d’où partent de nombreuses pirogues. Au terme d’une
 traversée souvent meurtrière, elles vont rejoindre les îles Canaries en territoire espagnol. baye Laye est
capitaine d’une pirogue de pêche, il connaît la mer. Il ne veut pas partir, mais il n’a pas le choix. Il devra
conduire 30 hommes en espagne. ils ne se comprennent pas tous, certains n’ont jamais vu la mer et personne ne
sait ce qui l’attend.

La traversée
d’Élisabeth Leuvrey (2013-France -72 min) - A partir de 15 ans
Chaque été, ils sont nombreux à transiter par la mer entre la France et l’Algérie, entre Marseille et Alger. Des
voitures chargées jusqu’au capot… des paquetages de toutes sortes… des hommes chargés de sacs et
d’histoires. En  mer, nous ne sommes plus en France et pas encore en Algérie, et vice-versa. Depuis le huis-clos
singulier du  bateau, dans le va-et-vient et la parenthèse du voyage, la traversée replace au cœur du passage ces
femmes et  ces hommes bringuebalés.

Les Arrivants
de Claudine Bories et Patrice Chagnard ( 2010 -France -113 min) - A partir de 15 ans
Caroline est jeune, impulsive. Colette, plus âgée, est  compatissante et désordonnée. Face à elles, des  familles
du Sri Lanka, de Mongolie, d’Erythrée et d’ailleurs, venues demander l’asile en France. Chaque  jour il en
arrive de nouvelles, avec ou sans passeport, avec ou sans bagage, dans des charters ou des camions bâchés…
Comment répondre à ce flot débordant de détresses et de besoins ? Le film raconte ce face-à-face tendu et
explosif, émouvant et drôle, où chacun défend son rôle.

Nos ancêtres, les gauloises
de Christian Zerbib ( 2011-France - 90 min) - A partir de 14 ans
Elles viennent de tous horizons. Elles ont de 40 à 74 ans. Elles sont dix femmes d’origine étrangère à monter
sur  scène pour transmettre à leurs proches et au public leur  vécu, les raisons de leur exil et leur parcours pour
devenir françaises. C’est leur première aventure théâtrale. Ce documentaire, qui suit la préparation de la pièce
au  théâtre de Dijon, retrace avec beaucoup d’humour et d’émotion, les écueils et les joies de ces mères
gauloises d’adoption. Ce documentaire contribue à déconstruire des idées reçues sur les questions d’identité, de
sexe, d’origine… Surtout, il donne la parole à des femmes fortes, optimistes et drôles, qui se sont battues par
amour pour leurs enfants et par désir de vivre absolument, et avec elles, qu’est-ce qu’on est fière d’être des
femmes !
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Umrika
de Prashant Nair ( 2015-Inde -105 min) –A partir de 14 ans
Les habitants de Jivatpur sont galvanisés par le voyage de l’un d’entre eux, parti conquérir « Umrika ».
L’Amérique, ils la découvrent à travers les cartes postales qu’il envoie. mais quand il cesse d’écrire, son petit
frère se lance à sa  recherche.

Avant la fin de l’été
de Maryam Goormaghtigh (2017 – France – 80 min) - A partir de 15 ans
Après 5 ans d’études à Paris, Arash ne s’est pas fait à la vie française et a décidé de rentrer en Iran. Espérant le
faire changer d’avis, ses deux amis l'entraînent dans un dernier voyage à travers la France.

Roms

Spartacus et Cassandra
d’Ioanis Nuguet (2014 -France- 80 min) - A partir de 12 ans
Deux enfants roms sont recueillis par une jeune trapéziste dans un chapiteau à la périphérie de Paris. Un havre
de paix fragile pour ce frère et sa sœur de 13 et 10 ans, déchirés entre le nouveau destin qui s’offre à eux, et
leurs parents vivant dans la rue.

A Ciambra
de Jonas Carpignano (2017 – Italie, Etats-Unis, France, Suède, Allemagne, Brésil – 118 min) - A partir de 15
ans
Pio a 14 ans et veut grandir vite. Comme son grand frère Cosimo, il boit, fume et apprend l’art des petites
arnaques de la rue. Et le jour où Cosimo n’est plus en mesure de veiller sur la famille, Pio va devoir prendre sa
place. Mais ce rôle trop lourd pour lui va vite le dépasser et le mettre face à un choix déchirant.

Laïcité

Dustur
de Marco Santarelli (2015- Italie -75 min) - A partir de 16 ans
dans la prison de bologne, un moine catholique et un  médiateur musulman animent un atelier sur la constitution
italienne et la tradition islamique. en croisant parole pédagogique et témoignage intime, dustur suggère aussi
par sa forme ce que peut apporter pour l’individu comme pour la société le processus d’écriture, de dialogue et
d’apprentissage.

Iranien
de Mehran Tamadon (2014 -France, Suisse, Iran -105 min) - A partir de 16 ans
Iranien athée, le réalisateur mehran tamadon a réussi à  convaincre quatre mollahs, partisans de la République
Islamique d’Iran, de venir habiter et discuter avec lui pendant deux jours. Dans ce huis clos, les débats se
mêlent à la vie quotidienne pour faire émerger sans cesse cette question : comment vivre ensemble lorsque
l’appréhension du monde des uns et des autres est si opposée ?
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Jimmy’s hall
de Ken Loach ( 2014 – Grande-Bretagne, France, Irlande – 109 min) - A partir de 15 ans
1932 –Après un exil de 10 ans aux États-Unis, Jimmy Gralton rentre au pays pour aider sa mère à s’occuper de
la ferme familiale. L’Irlande qu’il retrouve, une dizaine d’années après la guerre civile, s’est dotée d’un
nouveau gouvernement. Tous les espoirs sont permis… Suite aux sollicitations des jeunes du Comté de Leitrim,
Jimmy, malgré sa réticence à provoquer ses vieux ennemis comme l’Eglise ou les propriétaires terriens, décide
de rouvrir le « Hall », un foyer ouvert à tous où l’on se retrouve pour danser, étudier, ou discuter. À nouveau, le
succès est immédiat. Mais l’influence grandissante de Jimmy et ses idées progressistes ne sont toujours pas du
goût de tout le  monde au village. Les tensions refont surface.

Le ciel attendra
de Marie Castille Mention-Shaar (2016 -France-104 min) - A partir de 15 ans
Sonia, 17 ans, a failli commettre l'irréparable pour "garantir" à sa famille une place au paradis. Mélanie, 16 ans,
vit avec sa mère, aime l'école et ses copines, joue du violoncelle et veut changer le monde. Elle tombe
amoureuse d'un  "prince" sur internet. Elles pourraient s'appeler Anaïs, manon, Leila ou Clara, et comme elles,
croiser un jour la  route de l'embrigadement… Pourraient-elles en revenir ?

Swagger
d’Olivier Babinet (2016 - France-84 min) - A partir de 13 ans
Un collège d’Aulnay sous bois se révèle dans ses  déchirures, ses rêves, ses fantaisies. Les élèves abordent
toutes les  thématiques de la vie dans des atmosphères de science fiction et de comédie musicale avec une seule
grande question : comment vivre ensemble ?

Téhéran Tabou
de Ali Soozandeh (2017 –Allemagne, Autriche – 96 min) - À partir de 16 ans
Téhéran : une société schizophrène dans laquelle le sexe, la corruption, la prostitution et la drogue coexistent
avec les interdits religieux. Dans cette métropole grouillante, trois femmes de caractère et un jeune musicien
tentent de s’émanciper en brisant les tabous.

Timbuktu
d’Abderrahmane Sissako (2014 – France, Mauritanie – 97 min) - A partir de 16 ans
non loin de tombouctou tombée sous le joug des extrémistes religieux, Kidane mène une vie simple et paisible
dans les dunes, entouré de sa femme satima, sa  fille Toya et de Issan, son petit berger âgé de 12 ans. En ville,
les habitants subissent, impuissants, le régime de terreur des djihadistes qui ont pris en otage leur foi. Fini la
musique et les rires, les cigarettes et même le football. Les femmes sont devenues des ombres qui tentent de
résister avec dignité. Des tribunaux improvisés rendent chaque jour leurs sentences absurdes et tragiques.
Kidane et les siens semblent un temps épargnés par le chaos de Tombouctou. Mais leur destin bascule le jour où
Kidane tue accidentellement Amadou le pêcheur qui s’en est pris à GPS, sa vache préférée. Il doit alors faire
face aux nouvelles lois de ces occupants venus d’ailleurs…

LGBTQI

120 battements par minute
de Robin Campillo (2017 – France – 143 min) - A partir de 16 ans
Début des années 90. Alors que le sida tue depuis près de dix ans, les militants d'Act Up-Paris multiplient les
actions pour lutter contre l'indifférence générale. Nouveau venu dans le groupe, Nathan va être bouleversé par
la radicalité de Sean.
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Billy Elliot
de Stephen Daldry ( 2000 -Angleterre -110 min) - A partir de 10 ans
Dans un petit village minier du Nord-Est de l’Angleterre, Billy, onze ans, découvre avec stupeur qu’un cours de
 danse partage désormais les mêmes locaux que son  club de boxe. D’abord effaré, il devient peu à peu fasciné
par la magie de la gestuelle du ballet. billy abandonne les gants de cuir pour assister discrètement aux leçons de
danse.

Coby
de Christian Sonderegger (2017 – France – 77 min) - A partir de 15 ans
Dans un village au cœur du Middle-West américain, Suzanna 23 ans change de sexe. Elle devient un garçon :
Coby. Cette transformation bouleverse la vie de tous ceux qui l’aiment.

La naissance des pieuvres
de Céline Sciamma (2007- France - 85 min) - A partir de 14 ans
Ce film épuré montre des relations adolescentes et essaie de suggérer comment des pressions sociales invisibles
pèsent sur les choix des personnages et les enferment dans des rôles qui leur interdisent le bonheur. Marie
n’avoue pas son amour à Floriane, la vedette du club de natation synchronisée, dont elle essaie de se
rapprocher. sa copine anne, quant à elle, souffre de sa corpulence et aimerait sortir avec un garçon.

La Parade
de Srdjan Dragojevic ( 2013-Hongrie, Serbie, Croatie, Slovénie, Allemagne -120 min) - A partir de 15 ans
En voulant sauver son pitbull chéri et contenter sa fiancée capricieuse, Lemon, parrain des gangsters de
belgrade, se voit obligé d’assurer la sécurité de la première GayPride de serbie. pour l’aider dans cette mission
impossible, il part à  la recherche d’anciens mercenaires. Serbes, musulmans, bosniaques, albanais du Kosovo
et combattants croates se retrouvent aux côtés des militants homosexuels. Comment cet équipage hétéroclite
qui n’aurait jamais dû  se rencontrer va-t-il arriver à transcender les frontières et leurs différences ?

Le baiser de la lune
de Sébastien Watel (2010 – France - 26 min) - A partir de 8 ans
Prisonnière d’un château de conte de fée, une chatte, « la vieille Agathe », est persuadée que l’on ne peut
s’aimer, que comme les princes et princesses. Mais cette vision étroite de l’amour est bouleversée par Félix, qui
tombe amoureux de Léon, un poisson-lune, comme par la lune, amoureuse du soleil : deux amours impossibles,
pour « la vieille Agathe ». Pourtant, en voyant ces couples s’aimer, librement et heureux, le regard de la chatte
change et s’ouvre à celui des autres. C’est ainsi qu’elle quitte son château d’illusion et se donne enfin, la
possibilité d’une rencontre…

Les garçons et Guillaume à table !
de Guillaume Gallienne (2013 -France- 85 min) - A partir de 15 ans
une comédie légère mais forte de sens qui traite de la recherche d’identité : Guillaume adore Sissi l’impératrice
et les mise en plis. Il déteste le rugby, l’aviron, l’équitation, ne jure que par les spas en Bavière. Guillaume
s’allonge sur les divans des psy, s’immerge dans les boites gay et ne  s’y  retrouve pas. Et pour cause…

Les initiés
de John Trengove (2016 - Afrique du Sud, Allemagne, France, Pays-Bas – 88 min) - A partir de 16 ans
Afrique du Sud, montagnes du Cap Oriental. Comme tous les ans, Xolani, ouvrier solitaire, participe avec
d’autres hommes de sa communauté aux cérémonies rituelles d’initiation d’une dizaine d’adolescents. L’un
d'eux, venu de Johannesburg, découvre un secret précieusement gardé… Toute l’existence de Xolani menace
alors de basculer.
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Les invisibles
de Sébastien Lifshitz ( 2012-France -115 min) –A partir de 16 ans
Des hommes et des femmes, nés dans l’entre-deux-guerres. Ils n’ont aucun point commun sinon d’être
homosexuels et d’avoir choisi de le vivre au grand jour, à  une époque où la société les rejetait. Ils ont aimé,
lutté, désiré, fait l’amour. aujourd’hui, ils racontent ce que fut  cette vie insoumise, partagée entre la volonté de
rester des gens comme les autres et l’obligation de s’inventer une liberté pour s’épanouir. Ils n’ont eu peur de
rien…

Pride
de Matthew Warchus ( 2014- Grande-Bretagne -120 min) - A partir de 15 ans
Été 1984 - Alors que Margaret Thatcher est au pouvoir, le Syndicat national des mineurs vote la grève. Lors de
leur marche à Londres, un groupe d’activistes gay et lesbien décide de récolter de l’argent pour venir en aide
aux familles des mineurs. mais l’union nationale des mineurs semble embarrassée de recevoir leur aide. Le
groupe d’activistes ne se décourage pas. Après avoir repéré un village minier au fin fond du pays de Galles, ils
embarquent à bord d’un minibus pour aller remettre en mains propres l’argent aux ouvriers. Ainsi débute
l’histoire extraordinaire de deux communautés que tout oppose qui s’unissent pour défendre la même cause.

Tom a la ferme
De Xavier Dolan ( 2014 – Canada -105 min) - A partir de 16 ans
Un jeune publicitaire voyage jusqu'au fin fond de la campagne pour des funérailles et constate que personne
n’y connaît son nom ni la nature de sa relation avec le défunt. Lorsque le frère aîné de celui-ci lui impose un
jeu de rôles malsain visant à protéger sa mère et l'honneur de  leur famille, une relation toxique s'amorce bientôt
pour ne s'arrêter que lorsque la vérité éclatera enfin, quelles qu'en  soient les conséquences.

Tomboy
de Céline Sciamma ( 2011-France - 82 min) - A partir de 10 ans
Laure a 10 ans. Laure est un garçon manqué. Arrivée dans un nouveau quartier, elle fait croire à Lisa et sa
bande qu’elle est un garçon. L’été devient un grand terrain de jeu et Laure devient Michaël, un garçon comme
les autres… suffisamment différent pour attirer l’attention de Lisa qui en tombe amoureuse. Laure profite de sa
nouvelle identité comme si la fin de l’été n’allait jamais révéler son troublant  secret.

XXY
de Lucia Puenzo ( 2007- France, Espagne, Argentine - 91 min) à partir de 15 ans
Kraken et Suli, parents d’Alex, adolescent de quinze ans, ont quitté Buenos Aires pour préserver son secret.
Erika, une vieille amie de Suli, accompagnée de son mari Ramiro et de leur fils adolescent Alvaro viennent leur
rendre visite. Très vite, ce dernier est subjugué par Alex, dont les traits féminins dominent grâce à un traitement
à la corticoïde.

Racisme

Des Poules et des grosses voitures
de Anna Pitoun et Valérie Mitteaux ( 2013 - France- 65 min) - A partir de 15 ans
« Les Gens du voyage ne sont pas français », « ils ne veulent pas s’intégrer »… Tels sont les préjugés que le
 documentaire reformule sous forme de questions auxquelles ont répondu sans tabous les personnes concernées.
Loin des stéréotypes, ce travail délivre des témoignages forts et instructifs de femmes, d’hommes et d’enfants,
discriminés au quotidien dans leur accès aux  droits.
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Detroit
de Kathryn Bigelow (2017 – 143 min) - A partir de 16 ans
Été 1967. Les États-Unis connaissent une vague d’émeutes sans précédent. La guerre du Vietnam, vécue
comme une intervention néocoloniale, et la ségrégation raciale nourrissent la contestation.
À Detroit, alors que le climat est insurrectionnel depuis deux jours, des coups de feu sont entendus en pleine
nuit à proximité d’une base de la Garde nationale. Les forces de l’ordre encerclent l’Algiers Motel d’où
semblent provenir les détonations. Bafouant toute procédure, les policiers soumettent une poignée de clients de
l’hôtel à un interrogatoire sadique pour extorquer leurs aveux. Le bilan sera très lourd : trois hommes, non
armés, seront abattus à bout portant, et plusieurs autres blessés…

Ici on noie les Algériens
de Yasmina Adi ( 2011- France - 90 min) - A partir de 14 ans
née en France de parents algériens, Yasmina adi a été sensibilisée très jeune aux relations passionnées et
ambiguës qu’entretiennent la France et l’Algérie. Au cœur de cette histoire commune, la répression du c l’a
interpellée. Aujourd’hui encore, les Français et les enfants d’algériens appréhendent difficilement cette page
sombre de l’Histoire longtemps passée sous silence. Yasmina Adi a voulu faire ce film pour que la vérité
remplace les non-dits et pour faire émerger la dimension politique et humaine de cet épisode trop longtemps tu.
Mêlant histoire et mémoire, passé et présent, le film est construit comme un thriller. Faisant se répondre les
témoignages de ceux qui ont vécu ces événements de l’intérieur (Français et Algériens) et les archives, le film
éclaire cet épisode de notre histoire récente et l’a porté à la connaissance du grand public à l’occasion du 50e
anniversaire de cette répression, en octobre 2011.

La marche
de Nabil Ben Yadir ( 2013 - France -120 min) - A partir de 14 ans
En 1983, dans une France en proie à l’intolérance et aux  actes de violence raciale, trois jeunes adolescents et le
 curé des Minguettes lancent une grande marche pacifique pour l’égalité et contre le racisme, de plus de 1000
km entre marseille et paris. malgré les difficultés et les résistances rencontrées, leur mouvement va faire naître
un véritable élan d’espoir. Ils uniront à leur arrivée plus de 100 000 personnes venues de tous horizons, et
donneront à la France son nouveau visage.

La vénus noire
de Abdellatif Kechiche ( 2010 - France -159 min) - A partir de 16 ans
paris, 1817, enceinte de l’académie royale de médecine. « Je n’ai jamais vu de tête humaine plus semblable à
celle des  singes. » Face au moulage du corps de saartjie Baartman, l’anatomiste Georges Cuvier est
catégorique. un parterre de distingués collègues applaudit la démonstration. Sept ans plus tôt, Saartjie, quittait
l’Afrique du Sud avec son maître, Caezar, et livrait son corps en pâture au public londonien des foires aux
monstres. Femme libre et entravée, elle était l’icône des bas-fonds, la « Vénus Hottentote » promise au  mirage
d’une ascension dorée.

Noirs de France
de Pascal Blanchard et Juan Gelas ( 2012-France - 3 DVD- 180 min) - A partir de 15 ans
Cette série documentaire retrace la construction de  l’identité noire française et donne la parole aux acteurs et
héritiers de cette histoire. Celle-ci, pourtant ancienne, devient visible à partir de l’Exposition universelle de
1889. Le récit traverse deux conflits mondiaux, la colonisation, les indépendances et les migrations venues des
Antilles, d’Afrique, de l’océan Indien ou encore de Nouvelle- Calédonie, et évoque l’influence afro-américaine
depuis l’entre-deux- guerres.

Un projet de création d'une base de données de médias audiovisuelles sur des thématiques
citoyennes, alimentée par les structures de la Ligue de l'enseignement, est en cours de création. Vous
pourrez peut-être prochainement y trouver de nombreuses ressources, mais également y contribuer.
https://filmsligue.frama.wiki/




